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BILL.

Acte ponr faire le partage de la comrmtune de Maskinongé
entre les co-propriétaires d'icelle.

VU que certains habitants de la seigneurie de Maskinongé, dans Préambule.
la paroisse de Saint Joseph de .Maskinongé, comté de Saint

Maurice, ainsi que des paroisses St. Barthélemy et St. Cuthbert,
dans le comté de Berthier, sont propriétaires en commun d'un

6 certain terrain dans la dite seigneurie de Maskinongé, communé-
ment.appelé la commune de Maskiiongé ; et vu que les dits pro-
priétaires et intéressés ont représenté par leur pétition, qu'il serait
plus avantageux à toutes les pe.sonnes intéressées dans la dite
commune que le partage en fût fait suivant leurs droits respectifs

10 en icelle, et que chacun d'eux pût jouir et disposer par divis de
sa part de la dite corw.une, ce qu'ils ne peuvent effectuer sans
l'autorité de la législature; à ces causes qu'il soit statué, et il
est par le présent statué par l'autorité susdite qu'il sera du de-
voir des président et syndics de la dite commune, ou à leur

15 défaut, de cinq propriétaires d'icelle de faire publier aux portes
des églises de Saint Joseph de Maskinongé, Saint Barthélemy
et Saint Cuthbert, à l'issue du service divin du matin, un avis re-
quérant les co-propriétaires de la dite commune de s'assembler, Assembl6e
sous un délai qui ne sera pas de moins de quinze jours, dans la salle des co-propr.

20 publique de la dite paroisse de Saint Joseph de Maskinongé, pour élu e
procéder au choix d'une personne convenable comme commis-
saire pour les fins de cet acte, laquelle n'aura aucun droit dans la
dite commune et ne sera alliée à aucun des co-propriétaires d'i-
celle, et à la dite assemblée le président d'alors de la corporation

25 établie par un acte passé dans la 15me Victoria, chap. 134, in-
titulé: "Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte de la com-
mune de .Maskinongé," présidera, et dressera un procès-verbal signé
de lui et de deux témoins présents à la dite. assemblée des pro-
cédés d'icelle, lequel sera par lui déposé dans l'étude du no-

80 taire le plus à proximité, dans la dite paroisse de Saint Joseph de
Maskinongé,

II. Et qu'il soit statué, qu'au jour et aî: lieu ainsi fixés par-le Election-u
dit avertissement, il sera loisible aux co-propriétaires de la dite commissaire.
commune de procéder à élire le dit comm-issaire, à la pluralité

85 des voix des dits co-propriétaires présents, e: il sera du devoir du
. 24



dit notaire, dans l'étude du quel le procès-verbal des procédés de
la dite assemblée aura été déposé, de donner avis à la personne
choisie comme commissaire de son élection en conrormité de cet
acte.

Résignation III. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la personne élue .5
etc. du com-
missaire. comme commissaire à la dite assemblée n'accepterait point la

charge, ou l'ayant acceptée la résignerait ensuite, ou s'abfenterait
de la province, ou mourrait, ou deviendrait incapable d'agir, il'sera
alors loisible aux co-propriétaires de la dite commune de procéder
à l'élection d'un autre commissaire en la manière ci-dessus pres- 10
crite.

Le commissai- IV. Et qu'il soit siatué, qu'il sera aussi du devoir du dit con-
lesttes etc. missaire de donner avis public dans le délai d'un mois après sa
des .n-propri- nomination, par un avartissement affiché aux portes des églises

des paroisses de Saint Joseph de Maskinongé, Saint Barihélemy 15
et Saint Cuthberi, pendant au moins deux semaines consécutives,
et par avis publié pendant deux dimanches consécutifs, immédia-
tement après le service divin du matin, aux portes des églises
susdites, du lieu et des jours où sera ouvert son bureau, et de
requérir lotis et chacun des dits co-propriétaires d'exhiber à son 20
bureau,.dans les quinze jours après tel avis, tous les titres de con-
cession, ou jugements ou autres titres qui établUssent leurs droits
respectifs dans la dite commune; afin que leurs droits puis.ent
être définitivement établis, ainsi qu'il sera ci-après 'prescrit.

Il transmettxa V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit commissaire 25
ces titres à
l'un des juges aussitôt après l'expiration du temps fixé pour le. dépôt des titres
de la cour su- qu'on doit lui faire, de les transmettre à l'un des juges de lacour
périeure. supérieure du Bas-Canada, en la ville des Trois-Rivières, lequel

est par le présent autorisé et requis d'en faire -l'examen et de pro-
noncer jugement, soit durant le terme de la cour de circuit du 30
circuit des Trois-Rivières, soit :durant les vacances, déclarant la
validité ou l'invalidité de tout tel titre respectivement, et de don-
ner avis au commissaire du jour que teljugement sera prononcé,
en outre d'ordonner qu'il soit fait un plan de la dite commune par
un arpenteur juré, si la majorité présente des co-propriétairesl'exige 35
dans une assemblée convoquée et présidée comme-celle·ci-dessus
mentionnée, pour élire le dit commissaire,.et-:dont ·il- sera pareille-

Proviso. ment dressé acte et qui sera déposé comme susdit. Pourvu toujours,
que les bornes et limites de la dite commune, telles qu'elles sont
maintenant établies et fixées, seront les limites et .bornes de la 40
dite commune pour toutes les fins de:cet*acte.

Il donnera avis VI. Et qu'il soit statué, que le dit commissaire lors:d&la récep-
duer a r"océtion du dit avis de la part de l'un des juges de la dite cour supé-

le jugement.



rieure, donnera aussitôt notification du temps fixé pour la pronon-
ciation de tel jugement, par un avis par écrit affiché aux portes des
églises de St. Joseph de Maskinongé, St. Barthélemy et St. Cuth-
bert, le dimanche d'auparavant, à l'issue du service divin du matin,

5 afin que chaque intéressé puisse s'y trouver, s'il le juge à propos,
et après que le dit jugement aura été prononcé, procédera à déter-
miner et établir quel est le nombre de personnes qui ont droit à
des parts dans la dite commune, et la part que chaque co-propri-
étaiie adroit d'avoir et devra i! obtenir dans icelle, et cela en vertu,

10 soit des contrats de concession des terres dont les co-propriétaires
sercnt alors en possession, soit en vertu de quelque jugement
établissant tel droit ou d'aucun autre titre légal translatif de pro-
priété, et de tout ce que dessus il sera du devoir du dit commis-
saire de faire un rapport détaillé.

15 V)l. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que s'il parait au com- commentise
miseaire qui sera nommé en vertu de cet acte, qu'il a -été fait et guidera lors-

con-lu entre les seigneurs de la seigneurie dans laquelle est située onre e
la dite commune, et une majorité des co-propriétaires intéressés lit seigneur et

dans la dite commune, quelque accord ou convention fixant ou de co-propr -
20 établissant les droits du dit seigneur, il sera guidé par tel-accord ores, quel-

ou convention par rapport au* seigneur dans le partage de la dite xant les droit.

comnune, qui doit être par luif ait en vertu -du dit acte, mais s'il du seigneur.

n'y a en aucun tel accord ou convention, alors il se guidera sur
les droits des parties, tels qu'ils pourront lui paraître exister, d'a-

25 près les titres qui. auront été déclarés valides par le jugement
rendu par le dit juge.

VIII. Et qu'il soit statué, que :lorsque le dit commissaire aura Dpôt durap.
fait son rapport comme ci-dessus, il sera de son devoir; après en I" d",Co"

avoir donné avis suffisant aux personnes.intéressées, tel que ci-
30 après mentionné, de déposer les dits rapport. et plan, s'il a été

demandé ou fait un rapporttet plan, au-greffe de la cour de circuit
du circuit des Trois-Rivières, et d'en poursuivre et obtenir l'homo-
logation et confirmation dans le terme de circuit de la dite.cour,
ou durant la vacance, conformément aux règles de procédure

3$ de la dite cour, et:il sera loisible audit juge d'ordonner l'homolo-
gation, amendement ou réjection du dit rapport, d'après, la nature
et les circonstances ducas,-et d'unemanière aussi sommaire -que
possible, avec pouvoir au dit juge.deprononcer jugement pendant
la vacance, s'il est ;nécessaire.

40 IX. -Et qu'il:soit -statué,, qu'il sera du devoir- du commissaire Lecommissai-
susdit, avant de procéder à 'homologation du dit rapport,-de. faire re.donnera

afficher et lire aux:portes des.églises de St. Joseph de.Maskinon- dépôt du rap-
gé, St. Barthélemy.et St. Cuthbert, pendant. deux dimanches con-"' etc.

sécuifs, un:avertissement donnant avis.à toutes les personnes.inté-



ressées au partage de la dite commune, du jour où les dits
rapport et plan, si toutefois il a été demandé et fait un rapport
et plan, doivent être déposés au greffe de la dite cour. de
circuit, afin que toutes personnes qui se croiront lésées, soit par
le partage ou la distribution qui leur sera respectivement faite de la 5
dite commune par le dit rapport, ou par omission de leurs droits
ou prétentions respectives dans la dite commune, ou de quelque
autre manière que ce soit, puissent, si elles le jugent à propos,
s'opposer à l'homologation du dit rapport, et obtenir justice à cet
égard. 10

.Après l'homo- X. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit rapport aura été
logation du homologué, il sera du devoir du dit commissaire de faire assem-
les -propri- bler les co-propriétrîres de la dite commune, par un avis qui sera
étaire lu et publié aux portes des églises des paroisses de St. Joseph desembleront lue uîéaxpotsusS. ,

pour convenir Maskinongé, St. Barthélemy et St. Cuthbert, un jour de dimanche 1.5
dont seradivi- OU fête d'obligation, à l'issue du service divin du matin, et qui
séeia commu- indiquera le jour, l'heure et le lieu où telle assemblée devra être
ne. tenue ainsi que le motif d'icelle, et qu'aussitôt que les dits co-pro-

priétaires, ou un nombre d'entre eux, se seront ainsi assemblés, le
dit commissaire les interpellera de convenir ensemble de la ma- 20
nière dont sera divisée la dite commune, et ce, en autant de lots
qu'il se trouvera y avoir de parts dans la dite cominune, de la situa-
tion locale de leurs lots respectifs, ainsi que du nombre, de la
localité et étendue des chemins ou routes qu'il pourrait être
nécessaire de réserver pour l'usage et commodité des dits co-pro- 25
priétaires. Et de tout ce que dessus le commissaire susdit dres-
sera un procès-verbal dûment attesté, comme susdit; lequel
procès-verbal sera déposé dans l'étude du dit notaire ; pourvu que
le dit commissaire pourra, s'il le juge nécessaire, requérir les ser-
vices d'un arpenteur *juré, et exiger sa présence lors de la dite 30
assemblée, et les dépenses de ses services formeront partie des
dépenses qui seront remboursées au dit commissaire par les co-
propriétaires de la dite commune, en la manière ci-après men-
tionnée.

Le commissai- XI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la majorité des dits co- 35
deaidre propriétaires présents à la dite assemblée, sera convenu de la ma-

Squi de- nière en laquelle la dite commune devra être partagée, le dit com-
vront être la
propricté des missaire procédera aussitôt, en la présence des dits co-proprié-
coPropriétai- taires présents à la dite assemblée, ou de ceux d'entre eux qui
ment. - auront jugé à propos de demeurer pour cette fin au lieu de l'as-

semblée, à déterminer par le sort quel est le lot ou les lots qui 40
'devront être la propriété de chacun des dits co-propriétaires, res-
pectivement, sans faveur ou partialité, et en la manière ordinaire-
ment usitée en semblables cas dans cette province, et dressera un
procès-verbal du tout, dûment certifié devant témoins, et lequel



5

il déposera dans l'étude du notaire susdit, et le dit procès-verbal
sera à toujours un titre bon et valide à chacun des dits co-proprié-
taires actuels pour chaque portion de la dite commune, qui sera
désignée au dit procès-verbal comme lui étant échue en partage

5 par le sort.

XII. Et qu'il soit statué, qu'aucune des dispositions de cet acte rien dansc «t
ne s'étendra ni ne sera censée s'étendre à empêcher les seigneurs ,le droit des

de la dite seigneuuie de Alaskcinongé, ou leurs hoirs et ayants sceinelirs

cause, de demander, avoir et exercer tous et chacun les droits a m
10 de cens et rentes, lods et ventes, corvées, retrait, et autres droits -c

à eux dus, et qui pçuvent devenir dus en vertu du contrat de con-
cession de la dite commune, ou en vertu des contrats de conces-
sion des terres ou habifations des dits propriétaires, ou en vertu
de l'acte de concessiin de la dite seigneurie, généralement tous

15 et chacun lesquels droits, quels qu'ils puissent être, sont par le
présent entièrement réservés, laquelle réserve sera .expressément
stipulée dans le procès-'erbal (le partage susdit par lots, qui sera
dressé et déposé en conformité de cet acte.-

XIII. Et qu'il soit, statué, qu'il sera du devoir du commissaire Lc

) de faire faire une répaÉtition juste et exacte, établissani la proportion fe:a uri,é-

de la somme ou des sommes que les dits propriét aires seront tenus F.nmrsa ui

de payer, tant afin d& pÏélever les sommes d'argent qui pourront e
être dues à Parpenteur ou aux arpenteurs, qui sera ou seront em- Propnetairce
p'oyés par le dit cominissaire pour les fins de cet acte, que pour atr 1x e ira

25 défrayer toutes autres. dépenseš et déboursés nécessaires que le divà1".

dit commissaire pouria encourir dans l'exécution de son devo:i
en conlormité de cet acte, ainsi que les fiais de poursuite de l'ho-
mologation de son rapport, lorsque les frais susdits d'homologa-
tion auront été dûment taxés, ainsi que toutes autres dépenses

30 justes et légales quelconques, encourues dans l'exécution de cet
acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que les dits propriétaires paieront au chacun des

dit commissaire à sa demande, en aucun temps.après que le pro- p°yr'y'rro-

cès-verbal de partage des lots sera dûment dressé et déposé, Portion.
35 comme susdit, la proportion ou les proportions que chacun des

dits propriétaires sera tenu de payer, suivant la distribution qui
aura été faite en la manière ci-dessus mentionnée.

XV. Et qu'il soit statué, que rien de contenu en cet acte ne Réserve des

s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à affaiblir, diminuer ou ajté de c
40 éteindre les droits et priviléges de sa majesté, ses héritiers et suc-

cesseurs, ni d'aucune personne ou personnes, corps politique ou
incorporé, à l'exception de ceux que cet acte affecte spécialement
par ses dispositions.

XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte sera censé acte public. Acte public.
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